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LE CITOYEN ODILON BARROT.

Si pour être homme politique il ne lallait qu'avoir 
Thon Dételé personnelle, la probité vulgaire, les dou­
ces relations d'intérieur et de voisinage, le citoyen 
Barrot mériterait tous nos éloges.

Mais à cété de ces qualités toujours estimables, 
l'ambition vient siéger, mauvaise conseillère, poussant 
toujours à la représentation éclatante, prenant les 
bruyants échos pour des voix sérieuses et se gonflant 
chez soi d'uns importance qui prépare d'amers désap­
pointements lorsque le sens public juge et que la sa- 
ge.sse de tous se promène par les rues.

L'ambition personnelle mène encore à de plustristes 
résultats. Tel homme qui, dans la vie privée, est jus­
tement recommandable, cède, aiguillonné par l'ambi­
tion, à des inspirations tout à fait en dehors de sa na­
ture physiologique. En face du lutin malfaisant qui 
sans cesse lounnente, les bons instincts se fatiguent 
et bientdt s'affaissent sous la persistance continuelle 
du mauvais esprit.

Ces réflexions générales sont appli&ihles en beau­
coup de points au citoyen Odilon Rarrof. Poursuivi 
)ar ridée lixe d'un ministère à conquérir un jour ou 
'autre, son attitude parlementaire rellèto toujours la 

préoccupation de son esprit. Trop faible de caractère 
pour adopter un principe synthétique, il dépense toute 
son intelligence à concilier le principe populaire et 
les intérêts de la liction constitutionnelle.

Une Iklion ! Pour un esprit solide, cela n'est pas ad­
missible. L’écolier parvenu au deuxième livre de géo­
métrie déduit logiquement.

Rccberchiir la possibililé de conciliation entre 
moyens politiques iuconr.iliables est la preuve d’uue 
foib'lessc de volonté aussi dommageable pour l'indivi­
du que pourle corps social. Faute de savoir nu de vou­
loir prendre sa position vigoureusement dessinée, 
"homme arrive à faire douter de son bon sens.

Que signillo, par exemple, la conduite de M. Odilon 
Barrot, se drapant comme chef de la gauche dynasti­
que et subissant Tune après l ’autre toutes les inspira­
tions machiavéliques d’un roué de régcncet De ouel 
mil doit-on voir la charge donnée par madame de l^eu- 
chères à M. OJilon Barrot? Comment nrrive-t-il que 
toute la famille Barrot soit largement pourvue par la 
royauté ciioyrnHt quand le chef de cette lamille affiche 
Taudacc d'une opposition au lyjJènwT Comment accor­
der ces veüôites d’opposition avec les faveurs de fa­
mille et les réceptions au château *

NousaimoDS mieux, pour notre compte, un ennemi 
à découvert que ces faux amis à échelle graduée de 
dévouement pour la ligue ou pour le roi.

M. Odilon Barrot siège à la Chambre depuis vingt 
aus; qu’a-l-il produit? B ien ;pas une idée, pas une 
amélioration sérieuse, pas un mot d’avenir. Le plus 
clair de sa vio politique est la doctrine du fait arcom- 
p ’i.

Et c'est là un des reproches tes plus graves à lui 
adresser. Qu’osl-ce donc que la doctrine du fait accom­
pli, sinon la conakration de toutes les lâchetés, do 
tous les crimes, de toutes les trahisons exécutés depuis 
vingt ans? A quoi donc aboutit cette phraséologie 
narcotique? à éteindre tout noble pendiaiit, à étouf­
fer toute inspiialioii généreuse. C’est l’école apprenant 
à courber l'bomme sous le despotisme le plus immon­
de, ce despotisme dùi-il aboutir au vol de la caisse d'é- 
pai^ne.

La doctrine du fait accompli est protondémenl im­
morale. Nous avons trop d'estime pour W. Odilon Bar­
rot, même en le combattant, pour le charger un seul 
instant do complicité avec la royauté déchue; mais é- 
bloui par le mirage d’un portefeuille qu’il ne devait 
jamais avoir, tiraillé en seus divers par son amour dy­
nastique et son besoin de popularité, M. Barrot est ar­
rivé, avec d'honnêtes inspirations, à faire à la France 
plus de mal qu’aucun des hommes polili [ues de notre 
tenps. Voici pourquoi.

On s’élait habitué à croire à l’honnételé privée de 
M. Barrot. C’était jusiice. Or, dans les Urdilleraenis 
auxquels ce député dynastique était jeté, sa parole avait 
de rnulorilé pour tes* gens honnêtes, parce qu'on le sa­
vait honnête lui-même. Mais par contre, les méprisa­
bles roués qui se servaient de lui comme d'un jouet 
liraientpartide la position qu’il avait prise et ne man­
quaient jamais de la reloiiiner contre la France.

Nous sommes sévères, sans doute ; mais que M. Bar­
rot veuille bien se rappeler nos opinions quand nous 
siégions ensemble chez le générai Lafayelle. Aujoiir- 
d’iiui, comme alors, nous répétons ces paroles de Ci­
céron :

• 5 i(  deniquf ttTiplum in fron/em iim'ut cujiiii/uc eiris 
guid de rrpuùlicA tenlint, U

C'est ici la meilleure preuve d'estime que nous 
puissions donner au caracièie privé de M. iHiilon 
Barrot.

J .  C ah a k . n e .

LE CITOYEN LACORl'AIRK
Nous nous proposions de discuter la candidature du 

citoyen Lacordaire, lorsqu'un prêtre est venu nous 
remettre l'arUclc suivant :

« La République est forie. Le choix des députés à la 
Constituante n'en doit pas moins être prudent et juste. 

U Le H. P. Lacordaire, par l’ascendant qu'il exerce

sur la jeunesse, plus avide d'émotion que disposée à 
se replier sur clie-méme pour apprécier une parole, 
possède des chances d'élru nommé représcnlanl du 
pcupic. Mais ce choix auraU-il les conditions voulues, 
et les hommes sé-neux de toutes les cLisses doivent-ils 
lepalronar?

« Il est vrai que le R. P. Lacordaire est le plIlBTrItto- 
resque, le plus dramatique, le plus tragique orateur 
du clergé. Mais ce n’est pas assez pour les grandes 
fonciioiJS (In représenlanlaii peuple, surtout à une épo­
que de transformation si profonde ei si solennelle. 
Pourcpi’im prêtre, à raison môme de sa répuPition, 
ne soit pas plus nuisible qu’utile à l'Assembléi' natio­
nale, il faut qu’il soit instruit et organisateur, surtout 
tolérant, miséricordieux et fraternel. Or, le It. I’- La­
cordaire l’est-ilî Ces libéraux et ces socialistes aujour­
d’hui la lumière, le sel et l’espril de notre République, 
recevaient naguère du R. P. Lacordaire la flétrissure de 
l'ironie, du mépris et de l’opprobre. Selon lui cl son 
intime ami M. de Montalcmbertet leurs aftUiés, iis n'é­
taient qu'une fraction cuichée des brigands du r.idica- 
lisme suisse. Le R. P, Lacordaire a fait un brillant 
éloge du libéral O'Connel ! Oui, eh bien ! qu’est-ce à 
dire? Le P. Lacordaire s’expliquera loi-mème. Il glo­
rifie et veut la liberté pour les catholiques; pour tous 
les autres, oppression des consciences, déshonneur, 
inquisition. Vous allez le voir. Aujourd’hui, en plein 
dix-neuvième siècle, on ne peut plus faire rôtir les 
hérétiques, les rationalistes et les maliométans. Ce se­
rait trop fort. Eh bien! à Notre-Dame de Paris, du 
liaiii do la chaire de vérité et d’amour, le R. P. Lacor- 
daire leur jette au front les stygmaies de l'opprobre. 
Au tome deuxième de ses contérpjices, aiinee 18U, 
pages 28, 29, 59 et 51, pages 57, 72.105,-128 et 178, le 
révérend père afiirmo quoie catholicisme possède seul 
l'humilité, la diasteté, la charité, à l'exclusion du pro- 
loslantisme, du rationalisme et du mahométisme, et 
il prétend donner des preuves historiques de celle as- 
seiîion. Qu’est-ce donc à dire? C'est tout clair ; leurs 
adhérents sont des troup«aiix d’orgueilk-ux, de volup­
tueux épicuriens, d’ôgoîsles. C’est bien l’inquisition 
aussi loin qu’elle peut aller aujourd’hui. Sous le des- 
poslD Louis XIV, à l’ôpo juc des dragonnades, Bossuet 
essayait cependant de réconcilier les prolestams et les 
catholiques paii’rstime et des çoncessions réciproques. 
Il faisait de l'union. C’est l'esprit du Christ. Oui, le 
Christ a interdit à ses apôtres tout moven de propa­
gande autre que l'amour et la pers’uasion. Eiuro 
mille exemples, qu'un seul suflise, tant il est piobant. 
Aux apôtres qui, cliassés d'une ville où leur parole n'a 
pas été écoutée, veuhml que le Christ détruuc par le 
feu du ciel celle ville rebelle, le Christ répond : « Je 
ne suis pas venu pour perdre, mais pour sauver. » Par 
cette r.’’ponsc sont condamnées toute oppression des 
âmes et des corps, toute inquisition morale ou phy­
sique, au nom de la religion. Eli bien ! le R. P. Lacor- 
daire, lui, dans le siècle de la fraternité et de l'union, 
il ravive les questions de discorde : il flétrit dans l’as­
semblée des lidèles tous ceux qui entendent autrement 
que lui la vertu cl le christianisme; il va aussi loin 
que possible dans les saintes voies de l'inquisition. 11 
est un vrai fils de saint Dominique. Eh bien ! non, 
n o n ;il ne nous faut p.as nue parole qui divise, mais 
une parole qui léuiiissc tous les cultes et toutes les 
opinions dans une harmonieuse fraternité.

«’Et puis, il ne nous faut pas une république à l’ins- 
Lar de celles d’Athènes, de Sparte, de Home, voir inê - 
me de 95. Assez loitgicinps le s-ang des peuples a coulé 
en vuin et leurs diuils ont éié oublies. Il nous taut 
une république socialiste, c'est-à-dire une société où 
les droits et les intérêts de toussoientvraimeniropié- 
senlés et satisfaits. Or, le révérend père Lacordaire mé­
prise, abhorre le socialisme et ne voit rien au-dessus 
des anciens couvents de moines, à la porte desquels 
les populations ignorantes, paresseuses, abjectes, mais 
soumises, venaient chercher la soupe, les yeux fermés 
sur tout le reslc. »

A ces assertions nous pouvons ajouter notre propre 
témoignage. Nous .avens euteudu de nos propre.s 
oreilles le citoyen Lacordaire exprimer le regret qu'il 
y cul si peu de moines on France : « Avant la Révolu­
tion, disait-il, il y en avait quarante mille; j'espère 
qu’avant longtemps le nombre des moines s'accroîtra 
considérablement. » Nous concevons les regrets et les 
souhaits de l'illustre dominicain. Quand on prêche 
aussi elTrontéinenl de.sinéor.es aussi burlesques que 
celles de saint Dominique, on doit aspirer ardemm-mt 
après le retour d’uue époque où l’on pouvaiUes étayer 
par l’exhibition d’une multitude innombrable do capu­
cins, de récollfilï, de dominicains, de jésuites, do nieii- 
dianls, de franciscains, de frères prêcheurs, de trap­
pistes et de je ne sais combien de catégories de pares­
seux, de débauchés et d'êtres plus on moins ignobles 
que n'avait pas manqué do produire l'abâtardissement 
de la dootriiie catholique.

Quarante mille célibataires de plus en France, ô la 
bonne aubaine! Tolède n’avait que cinquante monas­
tères. Le P. Lacordaire aidant, Paris en aurabien trois 
ou quatre mille. Kl puis viendront tes corporations de 
jeunes filles, les Yisiiandines. les Ursulines, toulrs fil­
les qui s’entendaient admirablement à observer celte 
chanté tant aimik du grand dominicain, celle adorable 
humilité, ces passions si subtilement mystiques qui 
recommandent à l.i post irité les Chantal, l'es Guyon et 
saint François de Sales.

Pater myslteus, pater lerapliicui, paler exlatieut peu­

pleront les grottes des vallées et les cimes dos monts. 
Passer son temps à prier Dieu, cela vaut bien mieux que 
labourer la terre et donner des enfants à la patrie, on 
n'en a jamais douté. Et puis la moralité de tous n’y 
gagnera-t elle pas beaucoup? Pour vous en assurer, 
'iii'Z les contes de La Fontaine et les admirabtesetpu*- 
faiTurligntt romans de François Rabelais.

Evidemment la révolution di' I8T8 n'a d’autre but 
que la réiiabilitaüon du régime monastique, et si les 
ooiisliiuants ne se hâtent de le iiiellre à l’ordre du 
jour, le R. P. Lacordaire, qui est le comble de l ’humi­
lité (il a fait deux conférences sur ce sujet), leur déco­
chera la très-gracieuse appellation de tciyncurc, qu’il 
emploie volontiers dans ses livres à l'usage des sémi­
naires, a  nul doute que la France cl le monde ne suc­
combent sous le poids de l'anathème. Alors il faudra 
bien se mettre à lire 1« confirencf* de N.-D. et en adop­
ter toutes les conclusions, quoi que puisse dire notre 
corri’spondanl.

En attendant, le citoyen Lacordaire se fait porter en 
triomphe dans les rues du quartier latin par fa jeunes­
se de .^lint-Vinceal-de-Paule : nouvelle preuve irréfra- 
g.tble de son humilité. Il met un paletot par-dessus sa 
robe blanche (symbole de candeur et d’innocence), et 
aux applaudissements des néo-catholiques, invincible 
armée de la foi qu’il embrase de son ardeur domini­
caine, ceme-sager du bon Dieu s’avance baissantmo- 
d' Slcment la tèie et souriant benoilemeiit à ses pen­
sées : nouvelle mais non dernière preuve de sonliu- 
mililé. Hosannah filioDavid'. P.ir les dieux immortels! 
Comment se peut-il que le citoyen Portete, le P. Hum- 
pliry et tout le club républicain pour la liberté des é- 
lections, Chaumont, Liadières en têle, ne se soit pas 
joiul au cortège? Où étiez-vous, doux Slonlalemberl? 
quel souderbund vous possédait eu ce moment suprê­
me? Et loi, Auguste Nettement, beau lis d’amour du 
drapeau de Fiance, si mollement caressé par l'haleine 
qui souille de Goritz et de Venise? Et vous, ex-gardes 
municipaux connus des hôtels du noble faubourg, et 
vous piliers de barrières, forçats libérés, repris de jus­
tice, vous tous serviteurs du droit divin, vous man­
quiez à celte fête. Dieu tût-il donc tremble devant voi 
moustaches?

l a  Mode trouve très-mauvais que l’on chante/«.War- 
le ilia iie ; elle ne conçoit pas qu’on puis.se avoir de 
l'enlliousiasme et qu’on l'exprime par la plus admira­
ble musique qui ait jamais elë composée. Sans doute 
il vaudrait heaucoupmieux cliantenCod sacetheking  
et faire des neuvaines pour obtenir du ciel la grosses­
se de la reine (on sait quel persoii nage la  Mode entend 
parce mol). Malheureusement on a bien d’autres af­
faires, à l’heure qu’il es'. La Mode n’aperç.dt nulle 
part signe de guerre. Qu’esl-cc donc que les pn5- 
panilil's de Nicolas? Esi-ce pour faire un camp de 
manœuvres qu’il appelle ses 8iHi,000 sbires? Où dia­
ble, poursuit la revue légitimisle, où diable voyez- 
vous les farouches so'dali? En offel, il est reconnu que 
Radelzki n’a pas commis la moindre atrocité en Lom­
bardie. Les Autrichiens n’ont sabré qm quelques fem­
mes, mutilé que quelques vieillard?, réduit e;i cendres 
que quelques baraques. La. .Mode dit : » C'e$t le cadet 
de met toucis; • mais elle rirait Iden si les bandits sol­
dés par ses amis en faisaient aiilaiil à Paris pour le 
plus grand honneur de l’immaculé di apeau blanc. On 
échauffe les populations, poursuil-eile. Quel malheur! 
A quoi bon cette manifestation du 17 mars? Ne valait- 
il pas mieux laisser escamoter la révolution parles 
carlo-philippisies? I l n y  a pas d'aritiocralei. Prouvez- 
le donc, vous la premièiu, et làdicz de vous faire imi­
ter par MM. Liadières, d'AnIhouard, d’l‘Nli?-sac, Portets, 
Vienne!, etc.

Vous nous accusez ensuite de u’avoir pas une seule 
idée originale, pas une invention, rien que des souve­
nirs. En ce cas, qui! ne venez-vous à notre secours? 
Mais croyez-vous que le droit divin roit une idée nou­
velle 1 Vous ne croyez pas aux cliangcraenls que nous 
voulons opérer; mais qui vous demande votre opi­
nion?

Aux eommitsairti généraux et rummittaires de 
départements.

ÉLECTIONS.

L'n journal, l’F’rftn du .Wii/i, appelle l'aUenlion des 
loiiclioniiaires du Goiiverntmciit provisoire sur la 
propension qu’ils ont à .se porter candidats pour l’As- 
semhléü nationale dans les déparlcmeiils où iis exer­
cent leurs lonctioiis. Posant de tout leur crédit, de 
tout le pouvoir qui leur est délégué dans la balance 
électorale, ils faussent un princi]ic que nous saurons 
faire respecter, i’éyahte; principe sacré pour tous. Et 
ce sont de rares exceptions qui peuvent non pas le 
laireoublier ni le faire fléchir, mais bien le consa­
crer, quand la popui.alion, les électeurs portent spon- 
Unénicnl les nouveaux fonctionnaires. C'est en ces 
term'‘S que l’Peho du 1/irfi, de Mortpellier, apprécie 
ces candidatures :

'.•L'opposition tout entière réclamait sous Louis- 
Philippe l’exlcnsion du principe d'incompaliliililé en­
tre les fonctions publiques et les fonctions législatives. 
Les conservateurs refusèrent d’accorder l’extension de 
ce pjincipe, mais ils ne sungèrent jamais à le nier.

<i Ainsi un préfet ne pouvait pas être député, 
a Un procureur général ne pouvait cire nommé

Ayuntamiento de Madrid



dans le ressort de la cour royale où il exerçait ses 
fonctions.

« Que voyons-nous aujourd’hui? Les procureurs gé­
néraux, les ooinmiseaires du gouvernement, ordinai­
res etMtrMrdinainKt, se présentent aux élections üuns 
Ies4éf)nriemi;ntsqii*fls dirigent, et Usoffreut leur can- 
drialur<! à leurs adminislnlS.

*  Nous regrertons 4e ne pas voir suivie par les pro­
cureurs généraux et par les commissaires actuels 
l'eieoiple qui leur avait été donné par leurs prédéces­
seurs. Ils avaient respecté le principe d’incompatibi­
lité, tout en refusant de l’étendre. Nos fonctionnaires 
de I8.Ü1, après une révolution populaire, siippHment 
le principe même d'incompatibilité.

• C'est là une singulière logique, s

On écrit de Tarbes :
« Le comité électoral de Caslelnau-Magnoac et une 

foula de citoyens do ce canton nous prie d'annoncer 
dans notre journal la candidature des citoyens :

< Armaad Marrast, maire de Paris, 
a Reeurt, médecin, adjoint au maire de Paris.
« De son cèté, le citoyen François Diicuing, rédac­

teur du CowmVr franfait, nous prie d’annoncer aussi 
sa candidature. • (L'Union républicaine.

A TODS LES TRÀVAILLECRS.
Frères,

Le jour va bientôt se lever où l'Assemblée nationale 
doit remplacer le Gouvernement né des barricades de 
février. L’orne électorale va donner les noms dn vos 
nouveaux mandataires, et des premiers jours de cette 
asfflrablée unique dans l’histoire des peuples dépen­
dent les desUnèos du monde.

Frères, rappelons-nous surtout que les aristocraties 
que aoifs avons vaincues ne se dessaisiront pas volon­
tiers du pouvoir que leur avait donué notre trop gran­
de confiance, qu'elles traviilleroat soanlement à nous 
désunir et ne reculeront devant aucun artitice pour 
soustraire nos votes en faveur de leurs candidats. Dé­
lions-nous donc de 'tous ces gens à belles paroles. Il 
ne suffit pas aujourd'hui d'un beau discours pour 
capter notre confiance; il ne suffit pas de dire : « Je 
ferai faire tel ou lel chemin dans le département, je 
défondrai l’honneur du pays, j'a i les sentiments d’un 
bon Français.» Non ! Il nous faut aujounl’hui des honi- 
mmes éprouvés, aux cœurs purement démocrates.

Or, pour les avoir ces c<pure, il faut des hommes 
nouveaux, rar s’il venait à sortir de i’ume quelque.s- 
uns des satisfaits, ou bien de ces incapacités <[un l’on 
nommait l’opposition constitutionnelle, il^ u rra it ar­
river que la souveraineté du peuple serait contestée 
par ces tartufes tricolores qui n ’ont pas eu le coura­
ge de tenir la promesse qu’ils avaient donnée au pays, 
et leur présence ferait encore soulever l’océan popu­
laire.

Frères! souvenez-vous bien que ceux qui pon îant 
17 ans parurent sur la scène où 8*esldénouée cette dé­
goûtante histoire du règne de Louis-Philippe ne peu­
vent plus aspirer à la mission sacrée de représentants 
du peuple.

Comment ! nous verrions s’asseoir sur les bancs de 
l ’Assemblée nationale ces mêmes hommes qui n’oot 
pas même protesté au nem de la Francs quand l’ordre 
régnait à Vai-sovie, qui acceptaient l’état de siège et

3UI n’ont pas stigmatisé l'infàme égotgeur du pont 
’Arcote! Quoi ! nous verrions encore ceux qui votè­

rent les lois de septembre appelés à discuter les droits 
de noire nouvclla société! Quoi ! des ex-pairs deFran- 
ce, des hommes qui condamnaient nos frères comme 
coupables de eoinpliclté morale se présentent comme 
candidats, et’nous leur donnerions nos votes! Oh ! non, 
not], mille fois non! Nous ne voulons pas perdre le 
IfOit de notre victoire ; nous ne voulons donc pas leur 
confier le salut de notre jeune république.

Frères, songeons-y bien : pour faire un bon choix de 
représentants, regardons autour de nous, dans le sein 
de nos familles; voyons cet homme courbé sous le poids 
des ans ; il a passé toute son cxisience au travail, tou­
jours aux prises avec la misère, afin de pourvoir aux 
besoins de ses'enfants ; il va mourir de faim. Qu'im­
porte, disait-on, ce n'est qu’un homme du peuple! Je­
tons les yeux sur cette pauvre mère : faute de nourri­
ture, l’enfant qu’elle lient dans ses bras suce un lait 
qui lui donnera la mort!

El ce, regardons ce malheureux père de famille : le 
pain qu’il rapporte dans sa chaumière, il l’a demandé, 
poussé par la misère et le désespoir, et comme à Bu- 
sançais il devient justiciable du bourreau !

Il est donc urgent qu'un tel état de choses, qui vicn t 
d’être brisé sur tes narricaJes de février, ne puisse 
repamltre. Pour cela, nommons donc des hommes du

ale (des ex-prolétaires) pour représentants à l’As- 
lée nationale, car le peuple ne peut être repré­
senté que par le peuple.

Adribr d ela ir e  , 
OMun'er ébénUie.

À mes con/Vérei les marehands de boittont.
Le i  mars, dans une réunion de 4 à fi,()00 débitants 

et délégués, vous m’avez fait l’honneur de me nommer 
président de notre société.

Dans cette m^semblée et dans celle du 10 du même 
rnoin, deux fois plus nombreuse, il fut convenu et vo­
té à l’unanimité :

1" Que l'exercice à domicile serait refusé par la rai­
son que les citoyens d’une république démocratique 
ne devaient rien supporter de vexatoire et d’humi­
liant;

2" Que nous payerions provisoirement à la Républi­
que le même argent qu’a la monarchie, parce que le 
gouvernement déchuavait pillé toutes uos caisses.

Les soussignés sc sont en con^uence mis de suite 
en rapport avec le minisirc des finances et ont obtenu 
le décret que tous les journaux ont publié hier.

Il est bien entendu que ce décret ne sera exécutoire 
que jusqu’à la loi que fera l’Assemblée nationale ; il 
faut que l’impôt sur les vins soit proportionnel. Il 
faut que les obiets de première nécessité consommés 
p r  les ouvriers ne payent que proportionnellement à 
leur valeur.

Il faut que les objets de luxe, qui jusqu'à présent ne

payent rien, soient imposés.
il faut enfin qu> toutes les lois sur les impôts soient 

changées : ce sont des lois faites par les riches contre 
lesp« ivres.

Frères et amis, poer arriver à ce bat chrétien si 
d'égalité et de fraternité, il faut que iioUS nontmii^s 
pour nos députés des hommes démocrates, simples et 
vertueux.

Prenez garde à ceux qui ont obtenu des charges, des 
honneurs et une immense fortune sous la monarchie ; 
ils vous feront dr beaux serments, ils apporteront à 
l’Assemblée nationale lears idées modifiées, leur lan­
gage brillanl, leurs mœurs, leurs habitudes, et malgré 
eux, malgré nous, ils feront des lois aristocratiques et 
nous forceront encore, nous démocrates, de dire hors 
de l’Assemblée nationale ce que nous avons dit au 
mois de février.

Dites donc à tous les ouvriers, nos amis, nos frères, 
de prendre leur carte d'électeur, de chercher leurs dé­
putes parmi les travailleurs, p rm i les hommes sim­
ples à jugement droit, au cœur bon, et nous réussi­
rons à faire de notre belle France l’asile de la vertu 
et du bonheur.

Notre société n’eslpa.s dissoute; elle sera au con­
traire très-active jusqu’à ce que les impôts soient éta­
blis par l’Assemblée nationale.

Il est facile de voir par l’art. 8 de l’ordonnance qui 
vient de paraître que nous devons veiller sans cesse.

Nous réclamerons pour que la circulation soit sans 
entraves, et si la moindre vexation vous était faite, 
veuillez nous en faire part, et prompte justice vous se­
ra donnée : le ministre nous l a promis.

Respect aux propriétés, à la famille, aux religions.
Salut et thaternité,

Félix Lebreton, président ; Devauchd, Ha- 
melin, vice-présidents; Collas, Dénoyez, 
Aury, Couvercliel, membres du bureau.

La commii ne de Méreville avait l’inappréciable avan- 
Uj?e de possthler uii main* ulîri conservateur. I.a bru­
tale révolution s est empresst'e de le d-'Sliluer. Aussi 
le pauvre échnvin cst-il loin d'étre sjtisfaii, à preuve 
qu’il a rédigé une protcstalion contre la mesure prise 
à son égard par le commissaire de la République, pro­
testation pour laquelle il demande les signatures des 
citoyens de Uérevillb.

C’est là, il faut en convenir, uns singulière outre­
cuidance. Quand on a un p a ^  comme celui de l'ex- 
maire de Mércvitle, on devrait imiter le rat retiré du 
monde. Nous faut-il donc rappeler à cet homme-là 
qu'il a laissé en proie à la misère et à la prison des 
ouvriers qui avaient travaillé pour la commune cl qui 
n'avaient pas été payés? Après avoir ainsi violé les 
plus saintes lois de l’humanilé, n’a-t-il pas fait acte 
d'opposition à la République en s’abslenaiU d'assister 
au service funèbre des morts de Février.

Et c’est pour cette conduite immorale et anli-paUio- 
lique que le maire de Méreville prétend se faire dé- 
cernev un brevet d’estime par ses concitoyens?

Nous recevons la lettre suivante 
« Citoyen,

Vous avez donné place dans les colonnes de la Com­
mune de Paris à une pièce plus ou moins authentique, 
qui renferme contre moi les allégalious les plus men­
songères, les plus outrageantes, et n’allant à rien 
moins qu’à flétrir en passuit toute ma vie politique et 
privée.

<1 Après l’attaque, le tour de I4 défense.
« En attendant Thistorique complet que je prépare 

des luîtes et des prisons républicaines depuis 1830, 
pcrmeitez-moi de protester de toute l'énergie de mon 
àme contre ces odieuses allégalions, produit bizarre de 
ta haine'jointe à l’ignorance la plus entière de mes 
faits et gestes.

a II est faux que j ’aie jamais subi l’impuisioti de 
personne dans le développement de mes convictions 
et de mes actions politiques, et encore moins que de 
tout autre, celle d’un M. Deschapelle.

0 II est faux surtout que j ’aie jamais mr.ngéiesdi- 
nert de cet homme, ou joué auprès de lui, ni de qui 
que ce soit, le rôle d’obligé, de flatteur ou de pique- 
assiette.

« Jr. laisse la responsabilité d’un tel rôle à ceux qui, 
lâcheté aidant, ont eu le triste courage de mettre à 
contribulion, sous une forme quelconque, leurs amis 
politiques et privés.

• Il est faux que m.i vie privée n’ait pas toujours été 
à l'abri de tout reproclie au point de la morale.

O II est faux enfin qu’en m’occupant d'allaircs con­
tentieuses, et plus lard d'aff'airos commerciales, j’aie 
jamais donné droit de m’insulter d'épithètes analo­
gues à celles dont m'honore l'auteur de la pièce en 
question.

« Je mets enfin au déli mon ca'omniateur anonyme 
d’appuyer ses injures, devenues difl'ainaloirRS, d’aucun 
fait que ce soit, dont la discussion éclairée et imimr- 
tiale d’un jury démocratique ne fasse bonne et prompte 
justice.

« J ’ajouterai qu’après avoir subi, avec quelque di­
gnité, nuit ou neuf ans di* prison, en repr'-siilles de 
mes attaques incess-itites contre le gouvernement et la 
personne de Louis-Philippe, au faite de leur puissanoe, 
et m’ètr*' contenté do saluer de mes acclamations dés­
intéressées le triomphe de la cause à laquelle j'a i, tou­
te ma vie, consacré le dévouem-*nt le plus uLsolu, je 
dois peut-être m’attendre à ce que l’on «cciieifle avec 
faveur mu protestation contre une pièce abominublo, 
dénuée de Dut caractère de vraisemblance à mon 
égard pour qui me connaît depuis vingt ans.

Agréez, em.
StÀÎJISLiS Vh.COCQ,

Sfl, rue du Faubourg-Sainl-M.irlin.

candidat à l’Assemblée nationale.
Et le citoyen Lhéritier (de l’Ain), homme de lettres, 

resté fidèle à son vieux drapeau.
Nous faisons catte iexertion avec d'autant plus d«| 

plaieir que Uiéritief (de l’Ain) n’a jamais fléchi. 11 Mt 
aussi porté comme c.indidal pour l'Assemblée natio­
nale. ül nous Serions heureux de le voir y entrer.

ÉLECTIONS DE LA GARDE NATIONALE.

Nous prions tous nos frères de se rendro le mercre­
di 15 du courant, à dix heures du matin, à Belleville, 
salon des Folies, à l'eiïut d’expliquer la nouvelle or­
donnance et d'entmidre les explications que donnera 
l’ancien comité. No is prions aussi les membres de 
l’ancien comité de ne pas manquer à notre réunion gé­
nérale.

Grade de colonel,
Au moment de mettre sous presse, nous connais 

sons les élections suivantes :
1" légion, M. de Tracy.
5* légion, M. ThirioD,
4* légion, M. Ramond de La Croisette.
5* légion, M. Favrel.
6* légion, M. Lagrange.
7* légion, M. Dauphin.
8* légion, M. Bourdon.
8* légion, M. Yauliez.

13’ légion (cavalerie), M. Trélat.
Dans la légion, on doit procéder à un seconi 

lourde scrutin entre MM. Delaage et Clément Tho­
mas.

Les deux candidats qui, dans la 11* légion, ont ob­
tenu le p_lu.sde voix au premier tour de scrutin, sonl 
MM. Quinet el Boiilay (de la Meurthe). On doit procé- 
derà un second tour de scrutin.
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On nous adresse la note suivante :
« Dans une réunion préparatoire qui a eu lieu il y al 

environ trois semaines, pour s’entendre sur les candi-l 
data aux dilTérenis p-ades dans la 5 ' compagnie, 3* ba­
taillon, 8* légion, le citoyen Longepied, dont las anté­
cédents et les faits politiques sonl connus, qui a pris 
une part remarquable dans les événemenls des 23 et 24 
février dernier, avait élé désigné par acclamation pour 
le grade de capiiaine en premier.

a DeuxTùuoions viennent d’avoir lieu successive-l 
ment dans la même compagnie, et en a omisd'vap*| 
peler le citoyen Longepied ; on a répandu le bruit ’quhl 
était en voyage, on a même été jusqu’à calomnier ses' 
principes politiques.

« Nous pouvons affirmer que le citoyen Longepied 
n’est point en vovage, que ses principes franchemenl 
républicains n’ont jamais varié.

» Si on a voulu par ces petits moyens faire échouer 
sa candidature, les ouvriers qu’on avait évité aussi de 
convoquer soni fermement décidés i  donner leurs suf­
frages a net honorable citoyen. »

ERRATÜM.

A c t o i  o f f i c i e l s .

RÉPUBLIQUE FR-ANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire : 
n--crèt«.

Le citoyen F. Arago, membre du Gouvernement pro­
visoire, est nommé ministre de la guerre.

Le lieutenant-colonel Charras est nommé sous-se- 
orélaire d'Elal au ministère do la guerre.

Le citoyen Aiago remplira par intérim les fonctions 
de ministre de la marine.

Fait à Paris eu conseil de Gouvernement, le 8 avril 
1848.

Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FIIANÇAI.SE. 
Liberté. Égalité, Fraternité.

uÉcRtr.

On nous prie d'annoncer la distinction à faire à 
propos d’une note insérée dans la  UomiRunr de Paris, 
concernant le citoyen Eugène L’Héritier, aujourd'hui

Le GouTomemeiit provisoire.
Considérant que rimpôt doit natureUement peser 

sur ceux q .i sont en état du le payer;
Consiü'-ranl que ce principe a été proclamé dans les 

iiislructiong adressées aux agents financiers cl aux 
commissaires du Gouvernement, au moment même où 
la contribution eitrao-dinaire des 48 centimes, prin- 
cipalemeiU destinée à tuiiniir des moyens de créait à 
l’t^riculiure, à l'industrie et au comrocrui.*, a été d^ 
créti'e ;

Attendu que ces instructions paraissent n’avoir pas 
été suflisamment répandues ou comprises;

Altemlii qu’il est néccss.vire de leur donner une pu­
blicité aussi étendue que possible;

Voulant donner à celte publicité la consécration la 
plus solennelle ;

Décrète ;
Art. !•’. Les contribuables qui seraient hors d'étal 

de supporter lu contribulion exiraordinairc de 43 centi­
mes, décrétée par le Gouveriicmeiit provisoire le 16 
mars dernior, en seront dégrevés dans une équitable

Le d  
dans le 

Lesu 
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On a imprimé par erreur la signature Adrien Dela­
rue, au lieu de Adrien Detaire, signataire de la lettre 
adressée aux ouvriers et insérée dans notre numéro 
d’hier.

Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 
des finances;

Vu le décret du 21 mars dernier et les arrêtés des 
21 et 26 do même mois, relatifs aux facilitée acccudées 
aux négociants qui voudront déposer leurs marchandi­
ses dans tes magasins agréés par l'Etat contre des ré­
cépissés transmissibles par voie d'endosseur;

Arrête :
Art. 4 “ . Los magasins de l'entrepôt des vins et liqui­

des de Paris pourront recevoir les marchandises dépo­
sées en exécution du décret et des arrêtés précités.

Art. 2. Le délégué du ministre des finances est char­
gé de l’exécution du présent arrêté, qui sera déposé au 
secrétariat général pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 4 avril 1848.
Pour le ministre : Le délégué,
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mesure.
A cet effet, le maire, assisté du percepteur et d’un ou 

de plusieurs répartileyre^^ressera, dans la forme des 
états des cotes irrôcouvraUtes, un état des contribua­
bles à qui, on tenant un juste compte de leur position 
et des impérieuses nécessite du Trésor, il y aurait lieu 
de faire remise d’une partie ou de la totalité de ta con­
tribution extraordinaire.

Art. 2. Cet état sera communiqué au contrôleur des 
contributions directes, qui donnera son avis dans le 
mois de la r^ p U on . Le directeur fera son rapport et 
le commissaire du Gouvernement statuera. Jusqu’à ce 
que les décisions aient été rendues, le percepteur tur- 
teoira à toute potirtuUe.

Art. 3. Les dégrèvements qui seront prononcés, soit 
à titre de décharges et réductions, soit à litre de remi­
ses et modérations, donneront lieu à des ordonnances 
distinctes dont le montant sera imputé sur un crédit 
extraordinaire qui sera ouvert à cet effet.

Art. i .  Le ministre des finances est chargé de l’exé­
cution du présent décret.

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 5 avril 
4848.

Lee netitbre* du Gouveruement provitoire.

C o m p te  re n d u  de» C lu b».
Le dub de la Révolution tiendra sa séance jeudi, 

dans le local du Pulais-National.
Les membre.s du club qui n'auraient pas versé la co­

tisation du mois sont invités à le faire à celte séance.
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CLUB CENTRAL DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL.

Bazar Bonne-Nouvelle, salle des Spectacles-Concerts,
les mardi, jeudi oi samedi, à huit heures du soir.

Principe* généraux de la conilitution politique et tociale.
Liberté, Égalité, FraferfuYé, dans l'ateiifr aussi bien 

que dans l'fitut et lacii^. Règleineut des droits et des 
devoirs des travailleurs d’après ces trois principes cs- 
SMtielsdu dogme républicain.

Divouemeuiet solidarité de tous pour chacun, de 
chacun pour tous.

Ocganisalinn républicaine de tous les travaux d’in­
dustrie, sciences, lettres et arts, agriculture.

Dotationdestravailleurs.au moyen d'un crédit de 
premier établissemcDt garami par un contrat de tra­
vail.

Constitution républicaine de la propriété et de la ré­
partition des fruits du travail, sous la condition abso­
lue du respect de la propriété individuelle et des droits 
de la famille, du maintien de l’héritage et de la' liberté 
de tester.

Liberté do la pensée, de ia presse et de la parole, li­
berté du travail, mises à la portée de tous par la loi 
sociale.

Liberlé religieuse ; — liberlé d’association.
A'ouvei/e( •ntfilutinm de la République françaite, con*é- 

quencet de la révolution de 1848.
Un seul pouvoir exécutif et administratif, le Prési­

dent de la République et le conseil exécutif, assisté 
d’un conseil d État, partie au choix de l’exécutif, par­
tie au choix de l’Assemblée nationale.

Un seul pouvoir délibératif et législatif, l’Assemblée 
nationale.

Un seul pouvoir judiciaire, le jury, avec une magis­
trature inamovible appliquant la loi.

Un grand consei l consultatif, la commission perma • 
nenle du travail national, composée des représentants 
électifs de toutes les branches du travail intellectuel et 
industriel.

Meture d'urgence.
Convocation immédiate de ce grand conseil consul­

tatif, appelé à former les éteti-généraux du iritvntf hü- 
(tonaf.

DfCLàaATIOX :
Citoyens,

La révolution de 1848 n’est pas seulement une révo­
lution politique i c’est une rérolulion sociale.

Nous nous sommes réunis pour aider le Gouverne­
ment provisoire de la République dans son œuvre ré­
volutionnaire et constituante, sous ce double rapport 
poUlique et social.

Dans l’œuvre révolutionnaire et constituante de la 
France républicaine, notre attention se porte de pré­
férence sur les questions sociales, parce que les plus 
grandes difilculiôs se trouvent de ce côté, parce que 
les véritables conditions de la de l’é^aliW, de 
la fraiemité dans la famille, dans la commune, dans la 
cité et dans l’État, sont à peu prés connues et appré­
ciées de tous, tandis que les conditions de la liberté, do 
l'égalité et de lafraternir^ dans I'atelixr et aux cnAves 
ne sont ni connues ni apprécie,-s au même dcgié.

Qu’est-ce que la l’berté politique, si elle n’est pa.s le 
moyen d’assurer à tous les citoyens, à tous les pères 
(le ïamille le libre développement de l'inteUigence et 
de la vie morale, le bien-être, la libre disposition de 
leurs ou’ils et iustrumenLs de travail? Un vain mot 
qui cache de bien dures réalités : le despotisme et 
l’exploitation.

Qu’est-ce que résalfté poh'h'quf si elle ne conduit 
pas à effacer, dans la société humaine, cette division 
en deux classes, cette scisajgn légale, mère de toutes 
les oppressions, do tous le^Bres, de toutes le.s misè­
res: les riches et les pauvres, les capitalistes et les tra­
vailleurs, les pourvus et les dénués, ies oisits volon­
taires qui n’ont pas besoin de travailler pour bien vi­
vre, et les oisifs malgré eux qui n’onl pas le droit de 
mal vivre, même en demandant A travailler beaucoup; 
qu’«sl-ce que l'égalité politique, au milieu de toutes ces 
in i^Iités sociales et civiles? une illusion.

La fralenuié n'est elle même qu'unedéfvption, ai elle 
maintient entre des républicains frères d uis la cité et 
dans l’Ëlal, entre de.s dirélions frères dans l’église et 
devant Dieu, cet état de collision permanente, ne con- 
ilit anarchique de tous les intérét-s etde tous les ciïorls, 
cet antagonisme fratricide faussement appelé libre con­
currence des industries.

Aussi longtemps que cette véritable et unique notion 
de ce qui est le droft. aussi longlemps que ces princi­
pes essentiels de la société humaine ne sont pas léga­

lement proclamés et décrétés, on conçoit des école» 
philosophiques qui les élaborent et cherchent à tes for­
muler, des ïfctM politiques on religieuses <iui s’effor­
cent de les pratiquer en s’isolant du monde réel, des 
lodrléi parlkulièree, soit publiques soit secrètes, qui 
travaillent à les propager. Mais lorsque la liberté. Véàa- 
tiii' et l:i ftalernilé, arrivées à leur expression la plus 
complète et pénétrant jusqu'aux ba.ses de l’ordre social, 
s'assimilent à la constitution politique et s'identifient 
av(>c elle, le temps des sectes, le temps des écoles et des 
afllliaiions particulières est passé. Il n'existe plus, il 
ne doit plus exister que des citoyens unis sous !e mê­
me drapeau national, pour le maintien et l'accomplis­
sement du dogme social républicain.

Nous ne sommes donc pas des sectaires, sous qiiel-

3ue dénomination que ce puisse être. Nous sommes 
es républicains, des citoyens de la République fran­

çaise, une par l’association, indivisible par la solidari­
té, linre par le suffrage universel, égale par la juste ré- 
nartilion des fruits du travail et des charges pucliques, 
traternelle par le dévouement de tous pour chacun et 
de chacun pour tous.

Nous voulons que la nouvelle loi morale, désormais 
proclamée, soit réalisée le plus promptement possible, 
et que la Liberté, l’Egalité et la Frafw»>l» deviennent 
les seules bases des rapports civils et industriels entre 
les citoyens.

Nous demaadons en conséquence et nous travaillons 
& obtenir :

L’abolition des monopoles individuels et anarchi­
ques déguisés sons le faux nom du libre eoncutrenee.

La consiilutioû pleine et entière du régime, de l’as­
sociation pour toutes les branches du travail national.

Le guiivemeQieût-éh'ctif de l’industrie par elle-mê­
me, sous la sanction de la loi et sous le contrôle un et 
suprême de l’Etat.

La formation de chacune des inilustries spéciales en 
corporalioiis libres; les corporations liées entre elles, 
mutualisées, centralisées à des foyers communs.

A tous les citoyens, hommes et femmes, sous condi­
tion de travail : éducation et apprentissage ; — emploi 
et profession pendant la période acüvede la v ie; — 
re.MDS et retraite aux jours de U vieillesse; — les soins 
mèdiciux pour les malades;— les invalides pour les 
travailleurs blessésau champ d’honneur de l'industrie; 
— désuétude graduelle des institutions de charité et 
lie b^enfaiiance devenues inutiles par suite de rétablis­
sement du régime d’association.

Salaires augmeniés et proportionnés aux besoins du 
Iravailleur, fixés par les stipulations d’un contrat vo­
lontaire, et non plus par le fa it  matériel et brutal de 
Volfrc et de la demande, fatalisme tyrannique qui offre 
d’autan t moins que l’on demande davantage.

Mercuriales générales cl périodiques au prix des 
choses, librement délibérées et débaltues entre les par­
ties intéressées.

Répartition proportionnelle au travail et au talent, 
c’est-à-dire à la qmntUé et à la qualité du travail ; con­
sécration des droits de l’inventeur.

IiiU'rët sufllsant au CAPITAL, sans participation aux 
bénéfices; — Ions les capitalistes travailleurs; tous les 
travailleurs capitalistes; — d.atation des travailleurs 
au moyen d’un crédit de premier établissement ga­
ranti par un contrat de travail.

Respect de la propriété individuelle, mais de la pro­
priété individuelle iégilimée par son emploi social, 
comme instrument de travail.

Jfaintien de l’héritage en ligne directe cl même col­
latérale, ainsi que de la liberté de lefter; droits pro­
portionnels sur les biens hérités et sur les legs.

Libération de la propriété foncière et purge générale 
des hypolhèques usuraires qui couvrent le sol natio­
nal.

Large colonisation rurale et apport de nouveaux ca­
pitaux à l'agriculture ; combinaison des industries ma­
nufacturières et des arts et métiers avec 1«æ travaux des 
champs.

Echange direirt des produits et des autres valeurs, 
par la seule entremise d’agents salariés et commis-ion- 
nés au service de la prœluction ; équilibre de la pro­
duction et de la consommation par la régularité des 
commandes; par consi'quent plus de commerce de 
lucre et de spéculation, plus de hausse et de baisse 
factices, plus d’agiotage ; par conséquent plus de fail­
lites, plus de fraudes commerciales, plus de charlata­
nisme menvintile.

Commerce extérieur de terre et de mer, organisé par 
les Corporations nalioiialos et àleur profit, sous la sur­
veillance des Consuls et Agents commerciaux de la Ré­
publique;

Assimilation des colonies: Algérie, Martinique, Gua­
deloupe, Guyane, Réunion, Sénégal, elc., aux dépar- 
lemciils continentaux. Colonisation à nouveau do ces 
contrées, devenues parties intégrantes du sol français 
par l’abolition de l’esclavage des noirs et la complète 
égalité des races; appel de la Répiibliqiied’lh iii à s’an­
nexer volontairement à la Rt^ubliqiie Irauçaise.

Réforme de la Banque de France, celte corparation 
inégulière de banquiers et d’actionnaires privilégiés, 
ramenée aux véri tables comltlions d'une banque d’Etat, 
d'unsB.vxQUE T)s la RErcBLiQCi fraxçaisr, administrée 
par des commissaires (lu gouvernement et par un con­
seil électif, à la nomination des divers corps (l’indus­
trie. les votes équitablement répartis entre touies les 
branches du travail.

Le d'oit d’émihsion rte billets de circulation exclusi­
vement réservé à l'Etat, par l'intermédiaire rte la Ban­
que nationale ; les mêmes billets (le circulation pour 
toute la France; liquidation et transformation des Wn- 
ques parlioiilières ou locales ; trausporl des espèces et 
valeurs réservé à l’administration des postes.

a ri^ion du change de place à place dans toute 
JC de la R>-publj(pie française; suppression de 

rcicomple, des commissions et surcharges, de tous lus 
faux-frais de l'industrie anarchique; suppie-sion des 
rh.iiigi'urs et marchands u’or et d’argent; dteuclude 
graduelle des espèces moimayét>s.

Abolition de la société en commandite par actions ; 
nouvelle législation pour la société anonyme.

Réforme, sur la base de l'élection universelle par 
tous les iiitéresr-és, des trois Conseils Généraux des 
ilunufactures, J e  l’Agriculture et du Commerce ; aboli­
tion des conseils supérieurs institués admuilstralivc- 
meiit. i

Composition, sur la base d'élection et d’éligibilité j

universelles parmi les patentés, de la liste des Nolt- 
bles commerçants, des Chambres de commerce, des 
Conseils de prud’hommes, des Chambres consultatives 
des arts et manufacturiîs.

Centralisation et élection régulières des comices t -  
gricoles.

Constitution pour l’industrie, les sciences, lettres et 
arts, d'un grand coneeil eontulhilif, nommé par l’en­
semble des travailleurs, destiné à i^ p arer les mesu­
res à soumettre aux pouvoir législatifs et exécutif^.

ConvcK;ation immédiat* de ce conseil consultatif, 
formant les états GtaÉtiLi ne tsavail hatiokal.

Abolition des douanes, par des combinaisons finan­
cières et économiques, protectrices du travail natio­
nal.

Proportionnalité de l’impéit, substitution de l'abonne­
ment des Corporations républicaines à la taxe person­
nelle, suppression des octrois.

Reprise des canaux et des chemins de fer par l’Etat 
sur une base équitable de rachat.

Constitution d'une administration générde et uni­
taire des assurances.

Rembimrtement de ia dette nationale par les contri­
butions volontaires des corporations républicaines une 
fois organisées, afin de soustraire le crédit de l'Etat 
aux entreprises usuraires des traitants, aux fluctua­
tions arbitraires de l'agiotage etde la Bourse (1).

Emploi de l'armée aux grands travaux (l'art, de 
science et d’industrie, maintien de l’effectif actuel, 
même pendant la paix.

Réforme administralive, en combinant le principe 
de l’éleclion avec les droits de l’ancienneté et les con­
ditions de capacité justifiées par le con<50urs.

Publicité la plus étendue et la plus complète possi­
ble de tous les documents administratifs;

Budget du travail national, créé à côté du budget de 
l'adminUtratitm nationale : celui-ci réduit considéra­
blement et alimenté par l’impôt direct et proportion­
nel : celui-là constitué sur les ba.ses les plus larges, ali­
menté par les cotisations volontaires desCorporalions 
républicaines, par la participation du syndicat général 
des industries aux bénéfices de chacune des branches 
spéciales du travail.

Jutiiee gratuite, conséquence et seule réalisation 
pratique de l'égalité devant la loi ; abolition de la v6- 
nalilêdes laffices judiciaires et autres.

Suppression immédiale de tous les privilèges, de 
tous les abus de l’individualisme, avec compensation 
aux intérêts particuliers ramenés à l’association.

Pas de spoliation, p:is d’expropriation sans indem­
nité préalaole expertisée par un jury. La République 
doii être juste et généreuse. L'association de tous ses 
enfants lui en fournira Us moyens.

Partout la libre initiative des citoyens, la puissance 
collective, de l’association; partout fa sanction de l’é­
lection; partout le contrôle, la surveillance, la censu­
re du libre examen des intéressés!

Citoyens, voilà le but de nos efforts; voilà pourquoi 
nous appelons notre assoeialion ; Cf«6 Central de fOr- 
ganiialion du travail.

Le Gouvernement provisoire de la République, a in­
stitué une commission permanente des travailleurs, 
si^eant au Luxembourg. Cette commision est l'instru­
ment destiné à préparer la mise en œuvre de touies les 
mesures qui se rapporicut à l’organisation du travail. 
C’est elle qui va devenir ce grand pouvoir consultatif 
dont nous appelons la création, c ’est elle qui convo­
quera les étal* géxtéraux du travail neaional.

Citoyens, donnons notre concours à la commission 
permanente des travailleurs.

Citoyens, ven.'x à nous; venez discuter et agir avec 
nous ; travaillons à ce noble but, digne des jours de 
gloire et de miracle qui sout enfin arrivésl

Nos vœux peuvent paraître ambitieux et même exa­
gérés. El pourtant, aux yeux des personnes qui con­
naissent la puis-sance et 1rs ressources de l’association, 
ce ne sont pas même des vœux que nous formons. Nous 
ne faisons qu'énoncer, par anticipation, les résultats 
prévus et positivement calculés de l’établissement du

2 ime de l’association, du régime de la liberté, de Fé- 
'té et de la fraternité, selon Te dogme nouveau de la 

République française ! Vive la République 1
Le prétident du ôurtoa prorieoire du C M  centrai 

de l'Organûation du Travail,
JULES LBCHEVALIER

* Dans sa séance du 2 avril, 1« Club central de i'Orget- 
nisationdu Trauitl a volé, à l’unanimité, l’impression 
du programme ci dessus comme base de ses discus­
sions.

SOCIÉTÉ DES DROITS DE L'HOMME.

Séance du 3 avril 1848. — Lecture et adoption du 
procès-verbal. — Le citoyen Villain, président, pré­
sente le citoyen Letton comme candidat à l'Assemblée 
nationale pour y représenter la société des Droits de 
l'homme.

Le citoyen Lebon prononce les paroles suivantes :
« Enfant do la société des Droits (le l'homme, depuis 

vingt ans je  suis accoutumé à lui obéir. Dans quelque 
poste qu'elle me place, quelque mandat qu’elle me 
donne,a la Conveiiiiou, au club, dans la rue, Je saurai 
faire mon devoir.— A la société des Droitsde l’homme 
J’ai voué toute ma vie.

a Déjà plusieui.‘i jois j'ai eu l'occasion d'exprimer ici 
ma pensée sur les candidats qui se sont présentés. 
Plusieurs fois je  vous ai dit qu’il me paraissait peu 
convenable, peu digne de voir des gens inconnus ré­
clamer un tel liuiinour. J'ai loujoiu'S pensé que les so­
ciétés devaient ellvs-mémcs porter comme candidats 
de-s hommes qu’elles connussent parfaitement. Peut-on

(1) 4» centimes par jour, penéant quinze ans, sur 
14 millions de journées de trav.'iil, doan’!nt 7 milliards 
r>63 millions du francs, somme à peu près ëiiuivalentc 
au ctiifirc total de la dette publique. — Dans le réginae 
d’association, la moyenne du salaire est d’environ 
2 francs SO centimes par journée de travail, ce qui 
rend à peiiio sensible la retenue de 10 centimes affec­
tée au remboursement de la dette nationale. Nous avons

S ris pour ba.se de notre calcul 14 raillions de journées 
G travail sur 34 millions d’habitants, chiffre évidem­

ment très-modéré.

Ayuntamiento de Madrid



se lier à tous ces discours, h toutes ces prorpssions de 
foi dont nous sommes inondés. A mon sens, les .lis- 
cours ne. prouveul rien, fibsolumenl rien; ce qui a 
Traimeni quelque sigiiillcatioo, c'est le caractère, non 
pas que je veuille dupiécier le taleni, non sans «Joule; 
mais je ne crois pas que pour vous représenter ce 
soit la coudilion principale. Déliez-vous des discours 
pompeux de certains bommes, ne vous laissez point 
entraîner par le flot de leur éloquence, c l «luand votin 
émotion sera calmée, quand rinllBencc d'une parole 
habile sera dissipée, demandez-vous quels sont ces 
hommes. Fouillez leur vie tout entière; c ’est ainsi 
seulement qu’on peut faire de bons choix.

" Mais puisqu'on a bien voulu penser à moi, j'ac­
cepte, j'ancepiB avec joie, car j ’ai la conscience de 
pouvoir être à la chambre de quoique utilité. Je viens 
de vous signaler le danger de l'éloquence ; je ne cber- 
cherni pas moi-même à faire de belles plirases: je vous 
l'ai dit, cela me paraîtrait peu convenable ; mais vous 
me permettrez d'entrer dans quelques explications né­
cessaires.

• Deux natures de considérations doivent influencer 
les Citoyens dans le choix des bommes qui les repré- 
senleront: les idées et les principes, les caractères et 
les actes. Je commencerai par vous soumettre mes 
idées, je  le.s formulerai bnèveotcni. Nous avons désiré 
la République, nous avons combattu vingt ans pour 
elle ; nous nous étions mis à son service alors qu'il y 
avait peu d'espoir de l’obtenir; elle a triomphé main­
tenant, et nous sommes encore aujourd'hui prêts a lui 
faire le sacrifice de tout notre sang. Pourquoi, direz- 
vous, cette dévotion, ce fanatisme, pour la forme ré- 
pubiicainel C'est que nous voulons un ordre politique, 
un gouvernement fondé sur la science, sur la science 
historique, sur la science économique.

«Voyez ce qui sc passe depuis quelques centaines 
d’années en Europe, en France surtout; les révolu­
tions succèdent aux révolutions, chacune d’elles fait 
naître une nouvelle forme de gouvernement ; on le 
proclame, on verse des Ilots de sang pour le maintenh 
jusqu’à ce qu'une nouvelle révolution fasse triompher 
un ordre nouveau. Pourquoi tous cos changements, 
toutes ces guerres désastreuses ï  C'est qu'aucune de 
ces formes gouverneiiienlaliîs n'était conforme à la 
vérité. L'humanité est, à notre sens, en élatde pro­
grès continu. C'est le progrès qui règle tout, la vérité 
est là. Tout état de choses qui posera des bornes à l’es­
prit humain doit nécessairemeul succomlier; monar­
chies absolues, monarchies constilulionnelles, aristo­
craties, etc,, ont été brisées par les révolutions. Nous, 
nous avons adopté iu forme républicaine parce qu'elle 
résume tout entière les tendances de l'humanité; c’est 
la forinuie «]ui se pn'de de jour en jour à tous les be­
soins, à toutes les pensées, à tous les progrès ; formu­
le ëla.stique, pour ainsi dire, qui peut s'élargir, qui 
peut s'étendie sans jamais blesser personne; la seule, 
i-n un mot, qui nous délivre des désastres qui accom­
pagnent toujours les révolutions. 'Voilà pourquoi nous 
sommes républicains. Je vous demande pardon, ci­
toyens, d«« ce qu’il peut y avoir d’abstrait dans les 
idées que je  viens d’émettre, mais je veux que vous 
méjugiez en parfaite connaissance de cause; je  ne 
veux point enlever vos suffrages.

«La constitution de l'ordre social peut se résumer par 
une idée, par un mot : as.sociation. Mais l'association 
elle-même est soumise au progrès, et ce progrès con­
siste dans une association de plus en plus intime, et 
de plus en plusgéni'irule tout à la fois, jusqu'à ce qu’on- 
Jin elle vienne a tout embrasser. — Je vous ai donné 
dans d'autres séances la définition des motsqiii brillent 
sur noire drapeau. Liberté, Egalité, Fraternité. — Je 
ne les considère pas an point de vue individuel, c'est 
au poini de vue social que je  le lais.

« Devant la société, tous les hommes som égaux, 
foules les dilTérenccs disparaissent; la liberté pour 
l’homme consiste dans un état de choses qui lui per­
mette le développement entier, complet, absolu de 
toutes ses facultés physiques et morales; il appartient 
à la soeiéle de donner un libre essor aux facuilésde 
chacun et satist'dciion à tous les besoins. L'égalité se 
trouve naturellement comprise dans cette déliiiiîion. 
Du moment que la société donne à chacun la facilité 
de se développer complètement par la consécration du 
droit à l'existence, à l'éd.icalion, d In eontommaivin, 
vous avez l'égalil- .̂ La fraleriiité, tout le monde la pro­
clame le lenJemaiii d'une révoluiion, ceux-ci par gé- 
nérusilé, ceux-là par p. ur : les uns soûl toujours prèis 
à pardonner, à oublier; les autres à donner le baiser 
de Judas. Mais sacbez-le bien, citoyens, la fraiernilé 
ne peut s’éiablir que par l'égalité absolue, l’égalité ab­
solue, je le répète, el je  crois que celle formule rend 
partaiiemenl ma penst-e.

» Malgré la répugnance naturelle qu’on éprouve à 
parler de soi, à faire pour ainsi dire son éloge, je dois 
vous toucher quelques mots sur mon caractère et mes 
actes. — Depuis vmgl-lrois ans je suis au service de la 
République. J'étais membre de la société d’ofi sont sor­
tis les quatre sergents de La Rochelle ; en lK 50,j’ai 
combattu pour la iilicrté, et pour ce lait on a cru de­
voir me décerner la croix de juillet ; mais celle croix 
je ne l’ai point réclamée; il fallait, pour la porter, prê­
ter serment à Louis-Philippe. — De IdôO à DC>i j'a i élé 
emprisonné neuf fois; condamné à perpétuité puis à 
cinq ans; échappé, moi vingi-liuitièine de la prison du 
Pélagie, j'ai pjLssé treize ans dans l'exil. J ’aurais pu 
profiter de diverses amnisties; mais je  n'ai point vou­
lu accept-r de grâce de celni à qui je  n’eu aurais pas 
l'ait. — Kfivemi d'Espagne au premier bruit de la llé- 
volulion, je suis rentre dans vos rangs, j'ai mis ma tê­
te, mon cœur, mon bras, au service do la société des 
Droits de l'iioniine ; si elle m'envoie à la Cotivenlion, 
l’obéirai, et souvent ju viendrai dans son suiu retrem­
per mon patriotisme; en un mot, quelque poste qu’elle 
me confie, ofi «iii'elle m’envoie, je ferai mon devoir de 
soldat. »

Le citoyen Forest. — Citoyens, lorsqu'à Rome les 
tribuns au peuple ?e présentaient au Forum, ils n’y pa­
raissaient point quêtant les suffrages du peuple ; ils 
attendaient, rcvt'Hus do la robe blanche, de la robe vi­
rile, qu'on les interrogeât, et quand on leur deman­
dait ce qu'iis voulaient, ils répondaient au peuple : «Je 
veux c j  que tu voudras. »

Le ciloyeu président vous a présenté son ami, son 
frère. Vous le connaissez tous; il vous a déroulé sa 
vie. Vous l’avez vu iuilaiil pendant vingt ans contre la 
tyrannie ; il vous a ouvert son cœur, et vous y avez lu

sans doute comme moi que l'homme qui a combattu 
en 1830, l'homme condamné, persécuté, l’homme qui 
n'a jamais varié, jamais changé, l'homme qui, revenu 
d’exil, a repris sa place dans vos rangs, ccl homme-là 
est digne de vous représenier.

Appelez-le à la Goiivenlion. Il nous faut des hommes 
éprouvés, des riîvohiliûünaires, en un mot; nous ne 
voulons pas des modérés, qui perdent les empires : la 
modération sera une excellente chose quaoil la Rf'pu- 
blique sera solidement étalilic. Mauitenaiil il làut é.re 
révolulionnaire, il faut rompre tout à fait avec ccl exé- 
crahle passé que nous avons renversé. Le peuple a 
bris'lce trône qui n’aurait jamais dfi exister; malheur 
à quiconque aurait l’envie de le relever.

Nommez le citoyen Lebon ; son cœur est plein d'a- 
raour pour riiumanité, il veut faire un avenir meil­
leur à la sociéié toute entière. Vous connaissez l’Iiom- 
ine, vous ne pouvez faire un meilleur choix.

Le ciloven Journaux demande ix  qu’entend le can­
didat par "égalité sociale. Chacun aura-t-il la même 
lortune?

Le citoyen Lebon.—J ’ai dt’llni l'égalité en ces termes; 
Tous les hommes sont é^aux ; devant la société toutes 
dill'érencesdispaji’aissent. — Les uns exercent des pro­
fessions qui demandent de l’mtellipenco, les aiilri's de 
l'adresseiians les travaux manuels; tous sont également 
utiles; la société ne tient point compte de ce.<! diffé­
rences, elle doit pour se donner de la force développer 
les forces et les facultés de chacun.

Le citoyen journaux «lemande comment le candidat 
entend l'organisation du travail. Le travail a besoin de 
capital, et les travailleurs u'ont point de capitaux.

Le citoyen Lebon.—J’ai dit que la société devait être 
organisée en une association inlimc et générale tout à 
la fois. On a proclamé lV;ducatiou commune, c'élail 
justice; mais ce n'est point as.sez,il faut appliquer te 
principe : tous ne peuvent pioliler de celte mesure, le 
Mis du riche seul peut arriver aux écoles d’applicalion, 
et les riches seulement prolUoot de ce qui esi payé par 
ions.— Si vous voulez maintenant organiser le travail, 
il faut que tout enfant en sortant des écoles devienne 
fonctionnaire public; quel besoin alors aura-f-il de 
capitaux? Les ingénieurs, les officiers peuvent fort 
bien s'en passer.

Le citoyen Journaux prie le c.indidat de lui expli­
quer comment, aujourd'hui que les besoins sont pres­
sants et demandent un soulagement immédiat, il pro­
cédera pour arriver au but ; s’il emploiera des mesu­
res légales ou extra-légales.

Le citoyen Lebon.—Nous sommes en présencede deux 
questions : la question d'organisation et la question de 
besoin. L’oi^iiisalirst peut être immédiate; las-tlis- 
faction des besoins, au contraire, nous presse et nous 
menace, La déclaration des Droits est lormelle : elle 
consacre le droit à l'existence; mais en atlendanl que 
la société ail terminé son travail, il faut pourvoir aux 
besoins de tous.

La question est fort épineuse. Les mesures transitoi­
res, celles déjà adoptées, ne signifient absolument 
rien au point de vue des principes. Augmeiilalion des 
salaires, diminulioii du travail, tout cela est une cause 
de ruine pour les entrepreneurs et ne procure qu'un 
soulagement insignifiant. De plus, ces mesures ont 
cela (Je vicieux, qu’elles consacrent les différences en­
tre les classes. J ’aurais désiré que le Gouvernement fit 
procéder à l'examen, à l'analyse des domaines de l’E­
tat (et par domaines de l’Etal j ’entends tous ceux qui 
apparlenaiimt à la famille et aux complices de LouU- 
pliilippej ; j'aurais voulu qu'on organisât des ateliers 
sur ces doin.aines, soit agricoles, soit industriels, sui­
vant leurs différenlcs natures, et qu’on réglât le travail 
et la réti'ibiition d’après le système de Louis Blanc. 
Mais pour cela il faut du temps; la faim nous presse, 
et j'aumels que cela ne suffirait point. Nous avons des 
besoins impérieux à satisfaire ; eh bien ! alors, qu’on 
prenne où il y a, n'importe oii.

Le citoyen Journaux répond que prendre où il y a, 
c’est la guerre civile.

Le citoyen Lebo i.—La guerre civile, maiselle existe 
d--puis des siècles; c'est l’état de choses ou le Iravail- 
tcur n'a d'uulrc refuge que l'iiôpital, d'autre tombe que 
la fosse, commune; la guerre civile, c'est une organi­
sation sociale où le riche est l'assassin du pauvre.

Le citoyen Journaux pense que l’impôt progressif 
pourrait parer à bien des malheurs.

Le citoyen Lebon.— Considérez, je  vous prie, qu'on 
m’a demandé les moyens de pourvoir à Tinslam mê­
me aux besoins du pauvre; croyez-vous donc que l'im­
pôt «jrogressifdoüiiera à la que.-li(-n une solution im­
médiate? Celle mesure, sans doute, peut et doit êlre 
appliquée, mais ilfautdu tcm[» pour cela. J'ai dit :
« Il faut prendre où il ya, » irais je n'ai point compris 
qu’il lallait que le pauvre se ruàl sur celui qui possè­
de ; telle n'esi point ma pensée; je veux organiser, et 
ee serait là de la désorganisation, qui peut-«Mre pour­
rait satisfaire les appétits individuels, mais qui iic fe­
rait que changer les forluiiRS de mains. Non, person­
ne ne doit prendre pour soi ; mais la société, par l'ac­
tion d«t la loi, doit pnmdre jwur tous, elle doit pren­
dre où il y a trop, car on ne peut nier qu'il n’y ait 
d'un côté le trop, de l'autre Is trop peu.

Le citoyen Forest appuie le citoyen Lebon.
Le citoyen Taxilc combat lu diredu candidat et pro­

pose progressif et la constilulion d'aleliers na­
tionaux.

Le citoyen Lebon. — 11 l'st de mon devoir de termi­
ner jiar quelqiKîs mois. Vous me rendrez celle justice 
que j'ai répondu franclutmciu nux que.slions qut m’ont 
été posées. J'ai prêsenlé des moyens d'organisation ; 
ou m'a pres.se d'indicjuer des moyens iinin 'diats, j ’ai 
dit ma i.içon de penser. Püut-êlre a-l-on trouvé un 
peu acerbes les mesures que j'ai proposées; mais pour 
ne point laisser périr les socielés,i| faut souvent, com­
me pour les individus, employer dc-s lemèdes héroi- 
que.s.

Beaucoup de mes amis m'ont pressé d'accepter la 
candidature; mais je me trouverai bien heureux de 
me proclamer candidat dos Droits de i'hoinnie. Ci­
toyens, nie le permetlez-vous? (Oui, oui. — Applaudis­
sements unanimes.)

La S'-ance est levée à dix heures.

CLLD RÉVOLUTIONNAIRE DU RHONE.
(Rue Saint-Honoré, 219 lus.)

Séante d» i  avril 1848. — La convocation des ci­

toyens du département du Rhône ayant été faîteau 
moyen d’afficlies portant pour titre : le club de la Ré­
volution lyonnaise, le citoyen Pinton dit qu’il y a dans 
ce litre une signilicalion tr<̂ > locale, une idée de fédé­
ralisme qui n’est pas dans l'esprit de notre révolution. 
Sur ces observations motivées et .appuyées par plu­
sieurs orateurs, la dénomination de cJuè rétxiluiionnai- 
re du Rhône est suh.-tiluée à i’unanimiléàceliedecluh 
de la Révolution lyonnaise.

Le président, après cvt incident, a exposé les prin­
cipes politiques et sociaux qui réaliseront l'appiii'ation 
de notre immortelle devise ; Liberté, Egalilé, Fraler- 
nüé.

Le président a ensuite indiqué que le but de la socié­
té est de réunir tous les citoyens du Rhône habitant 
Paris, et de les mettre en rapport avec un club révolu­
tionnaire siégeant à Lyon, lequel établirait de son cô­
té des relatious avec les clubs d'arrondissement et de 
canton, et par conséquent de ramener ainsi à un cen­
tre commun tous les citoyens du département du 
Rhône.

Déjà d'autres départements ont eu la même pensée ; 
ils se sont oi^nisés à Paris dans le même but, et 
bientôt la tolalilé des départements de la France imi­
tant cet exemple, les délégués des clubs révolution­
naires siégeant à Paris constitueront le comité révolu­
tionnaire central, qui réunira alors dans un centre 
commun toutes les forces organisatrices, politiques et 
sociales des départements.

Nous appelons donc tous les citoyens à la réalisa­
tion de ce but ess*’ntielleraent organisaieur.'car il ot- 
l'rira à toutes les idées divergentes le vrai moyen de se 
réunir et d'obtenir toutes les conséquences politiques 
et sociales de notre révolution.

La séance a été levée à dix heures et renvoyée à 
jeudi 6 avril, sept heures du soir, rue Saint-Honoré, 
219 bis.

F a i t s  t l iv e r iA .

Une dépêche télégraphique annonce que le généra! 
Cavaignac n'a point accepté le ministère de la guerre.

— Le Gouvernement provisoire vient de donner des 
ordres pour que les travaux des fortifications de la ci- 
ladellc de Bayonne soient poussés activement.

— L’hôpital qui s'élève dans le voisinage de Saint- 
Vincent-de-Paule prendra le nom d’hôpital de la Répu­
blique. Toute la laridc du midi est construite. Cette 
façade se compose de deux bâtiments à deux étages, 
av'ec loils, et onze croisées de face, et de deux pavil­
lons entaillés présentant trois croisées, le tout partagé 
par un beau portique formant la principale entrée.

Plus de 300 ouvriers travaillent journellement à cet 
édifice.

—> Les travaux pour la construction de l’embarcadère 
du chemin de fer de Paris à Strasbourg, situé au fuu- 
boui^ Saint-Denis, entre la rue Lafayette et la rue 
Ncuve-Cliabrol, sont en ce moment poursuivis par 
plus de 1,000 ouvriers, terrassiers, maçons et tailleurs 
de pierres.

— Les jésuites de Modène ont fui, laissant même 
leur couvert mis. On a trouvé chez eux des correspon­
dances très-intéressantes, contenant des lettresdecar­
dinaux, de princes; des listes d 'a flili^  des intrigues 
et des amours, elc., etc.

— Le roi de Sardaigne a sanctionné l’émancipation 
des Isiaélites; U leur accorde l'admission à tous let 
droits civils, au baccalauréat et aux grades académi­
ques. Le ministre de l’intérieur a confié la mission de 
présenter celle délibération souveraine au corps Israé­
lite, à Roberto d'Azeglio, qui a si puissamment con­
tribué par ses écrils à obtenir ce résultat.

— On lit dans Vlïeho du Nord ;
a Les bruits d'une coDveniiun douanière entre la 

Hollande et la Belgique prennent de la consistance. Un 
employé supérieur du département des afl'aires étran­
gères est parti hier dimanche pour La Haye. »

— On lit dans le Galignanfs Meetettger :
• Nous sommes eu mesure de démentir formelle­

ment un paragraphe du Globe de Londres de samedi 
annonçant que lord Normauby avait l'intention de 
quitter Paris i l de partir pour l'Angleterre : lord Nor- 
mamby n'a jamais songé à partir pour aucune affaire 
ni publique, ni privée ; il n'.a eu aucun entretien avec 
M. de Laniartiue à ce sujet. >

— Il a disparu des Tuileries deux énormes porte- 
leuillesoù Louis-Philippe gardait sa correspondance 
la plus curieuse et plaçait les pièces au moyen des- 
quelltis il pouvait user de représailles contre les hom­
mes qui songeraient à fe lounier contre lui ou contra 
les m I ni«res de son choix. C«‘s deux portefeuilles ont 
été enlevés le 9 mars aux Tuileries par l'interm^iaire 
de la haute justice et apportés à l’bôlel de ville entre 
les mains du Gouvernement provisoire.

Au moment du départ précipité de l’ex-roi, ces deux 
portefeuilles importants avaient élé jetés derrière un 
mut de corridor noir où ils n’ont élé retrouvés intacts 
que sur les indications précises d’un ancien serviteur 
peu fidèle à ses maîtres tombés dans le malheur.

— Parmi les candidatures du département de Seine- 
et-Marne, nous apprenons avec plaisir que celle du 
doclcur Troncin, propriétaire dans le département, «st 
une de relies qui paraissent avoir le plus de chances 
de succès.

— Les chefs arabes de la subdivision de ïlemcen 
viennent d'offrir au Gc^cm em ent provisoire une 
somme de l,U00 fr. p o u r iM r  en aide aux victimes de 
notre glorieuse Révoliilio™ celle offrande accompa­
gnait Tadresso par laijiielle ces chefs a-isuraicnt le Gou- 
venicmout do leur otiéissaiice et de leur fidélité.

— On fait d'immenses préparatifs à l'Hippodrôme, 
au Cirque national, à Mabille, à la Gruiide-Chanmière. 
à la Closerie des Lilas, au Château des Fleurs et au 
Cliàlrau-Rouge pour la prochaine reprise des fête* 
champêtres.

— On dit qu'un habile spéculateur offre 100,000 fr. 
de loyer au Gouvernement provisoire jKiur organiser 
des fêtes de nuit dans le délicieux parc de Monceaux, 
appartenant ù l’ex-domaine privé.

L'un dre géranU, rédacleur en ehef: Cabaicivi.
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